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AVANT-PROPOS  

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ό/{¢L¢ύ ŀ 
élaboré le présent code de pratique ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ 
18(3) et 18(4) de la Loi sur la sécurité des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut.  
Le présent code de pratique ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ ŀǳȄ Lois 
sur la sécurité et aux Règlements sur la santé et la sécurité au travail (SST) des 
Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut.  
Le code de pratique sur les chariots élévateurs à contrepoids se rapporte aux articles 4 
et 5 des Lois sur la sécurité des Territoires du Nord-hǳŜǎǘ Ŝǘ Řǳ bǳƴŀǾǳǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ 
partie 11, aux articles 14 et 200 et au paragraphe 147(1) du Règlement sur la santé et la 
sécurité au travail. 
Le présent code entre en vigueur à sa publication dans la Gazette des Territoires du 
Nord-Ouest et la Gazette du Nunavut, conformément aux Lois sur la sécurité et aux 
Règlements sur la santé et la sécurité au travail (SST). 
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Territoires du Nord-Ouest : 31 août 2017 
Nunavut : 31 août 2017 
 
 
 

 

Inspecteur de la SST en chef, CSTIT                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis de non-responsabilité 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƴǾƻƛŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ travailleurs, à la 
santé et la sécurité au travail, administrées par la Commission de la sécurité au travail et de 
ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΦ 
Afin de respecter ces obligations légales, il convient de toujours consulter les lois les plus récentes. La 
présente publication peut traiter de lois qui ont été modifiées ou abrogées.  
Pour obtenir plus de renseignements sur les lois les plus récentes, vous pouvez consulter les sites 
wscc.nt.ca ou wscc.nu.ca, ou communiquer avec la CSTIT au 1-800-661-0792. 
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UN CODE DE PRATIQUE 
 

¶ fournit des conseils pratiques; 

¶ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΤ 

¶ ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜΤ  

¶ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ 
meilleure manière de faire. 

1 QU’EST-CE QU’UN CODE DE PRACTIQUE ? 

Les codes de pratique de la CSTIT fournissent des conseils pratiques permettant 
de remplir les exigences de sécurité établies par les Lois sur la sécurité des 
Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut, et les règlements connexes. 

Conformément au paragraphe 18(3) des Lois sur la sécurité des Territoires du 
Nord-hǳŜǎǘ Ŝǘ Řǳ bǳƴŀǾǳǘΣ ζ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 
exigences contenues dans les dispositions de la présente loi ou des règlements, 
ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ ŎƘŜŦ ǇŜǳǘ ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ 
estime convenables à cette fin. » 

[Ŝǎ ŎƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /{¢L¢ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ 
Territoires du Nord-hǳŜǎǘ Ŝǘ Řǳ bǳƴŀǾǳǘΦ [ΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ ŎƘŜŦ ŀǇǇǊƻǳǾŜ 
les codes de pratique devant être respectés par tous les intervenants en santé 
et en sécurité au travail (SST). Les codes de pratique entrent en vigueur dans 
chaque territoire le jour où ils sont publiés dans la Gazette des Territoires du 
Nord-Ouest et la Gazette du Nunavut. 

Les codes de prŀǘƛǉǳŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǾŀƭŜǳǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Lois sur la 
sécurité et leurs règlements. Une personne ou un employeur ne peut faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ƻƳƛǎ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ǳƴ ŎƻŘŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ƨǳǎtice en application des Lois sur la 
sécurité et de leurs règlements, on pourra tenir compte du non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ 
code de pratique pour déterminer si une personne ou un employeur a agi 
conformément aux Lois sur la sécurité et leurs règlements connexes. 

Sauf ǎƛ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ 
ou supérieurs en matière de SST, les employeurs et les travailleurs sont tenus 
de respecter les codes de pratique de la CSTIT.  
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2 DÉFINITIONS 

Apprenti ς Personne suivant une formation afin de pouvoir conduire un chariot 
élévateur à contrepoids.  

Capacité nominale ς Masse établie par le fabricant en fonction du centre de 
ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ǉǳΩǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ ŘƻƴƴŞ όƳǳƴƛ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜ-charge et de 
ŦƻǳǊŎƘŜǎ ƻǳ ŘΩŀǘtachements) peut transporter et empiler à une hauteur 
déterminée par le fabricant.  

Chariot élévateur ς aŀŎƘƛƴŜ ŀǳǘƻƳƻǘǊƛŎŜ ƳǳƴƛŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭŜǾŀƎŜ 
motorisé vers le haut, à angle (incliné) ou télescopique qui peut soulever et 
abaisser une charge à ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƻǳ ŘΩŜƳǇƛƭŀƎŜΦ  

Chariots élévateurs à contrepoids ς Type de chariot élévateur automoteur et 
Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭŜǾŀƎŜ ƳƻǘƻǊƛǎŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ƘŀǳǘΣ Ł ŀƴƎƭŜ όƛƴŎƭƛƴŞύ ƻǳ 
télescopique qui peut soulever et abaisser une charge à des fins de transport ou 
ŘΩŜƳǇƛƭŀƎŜΦ ¦ƴ ǘŜƭ ŎƘŀǊƛƻǘ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƳƻǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƻǳ Ł ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ 
interne, et des pneus à bandage creux/solides ou gonflés (classes 1, 4, 5 et 7).  

Compétent ς tŜǊǎƻƴƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
et la formation nécessaires pour exercer des fonctions ou exécuter des tâches 
particulières.  

Conducteur ς Travailleur satisfaisant aux exigences établies en matière de 
compétences pour conduire les chariots élévateurs à contrepoids de façon sûre 
et efficace.  

Contrôle des dangers ς Toutes les mesures nécessaires à la protection des 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 
procédures de surveillance de la santé des travailleurs et de leur exposition aux 
risques posés par les produits chimiques, les matières ou les substances, ou à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎΦ ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŞŎǊƛǘ 
de prévention des risques en milieu de travail doit décrire les méthodes à 
utiliser pour contrôler une telle exposition et les moyens de surveiller 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎΦ  

Danger ς Situation, élément ou condition posant un risque de blessure ou de 
maladie professionnelle pour une personne. 

Employeur ς Partenariat, regroupement de personnes, société, propriétaire, 
ŀƎŜƴǘΣ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ǎƻǳǎ-traitant, gestionnaire ou autre personne autorisée 
ŀȅŀƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ŜȄŞŎǳǘŜ ǳƴ 
travail.  

Entrepreneur ς Une personne ou une entreprise engagée par contrat pour 
fournir des produits ou services.  

Entrepreneur principal ς Personne signant une entente pour entreprendre un 
ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǉǳƛ 
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entreprend lui-même la totalité ou une partie du chantier, soit seul ou avec 
ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ  

Équipement de protection individuelle (ÉPI) ς Vêtements, dispositifs ou autres 
articles conçus pour être portés par un travailleur afin de prévenir les blessures 
ou de faciliter les mesures de sauvetage.  

Hauteur ς Distance verticale entre le sol et la surface portante horizontale 
ŘΩǳƴŜ ŦƻǳǊŎƘŜΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ŎƾǘŞ Řǳ ǘŀƭƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊŎƘŜ ŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
chariot à mât, avec la fourche étendue.  

Identification des dangers ς Recensement et documentation des dangers.  

Incident ς Situation survenant dans le cadre du travail et pouvant entraîner une 
blessure ou une maladie.  

Matériel mobile motorisé (MMM) ς Toute machine automotrice qui facilite le 
déplacemŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ 
ou qui fournit une plateforme de travail.  

Organisme ou organisation ς Compagnie, exploitation, société, entreprise, 
institution, association, établissement, ou toute combinaison de ce qui précède, 
ayant sa propre équipe de direction. Un organisme peut être incorporé ou non, 
public ou privé.  

Procédure ς aŞǘƘƻŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞŜ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

Rallonge de fourche ς CƻǳǊŎƘŜ ŀƧƻǳǘŞŜ ŀǳ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ la 
longueur efficace de celle existante pour la manutention de charges 
surdimensionnées et uniformément distribuées.   

Registre ς Document qui énonce les résultats obtenus ou constitue une preuve 
des activités réalisées.  

Risque ς tǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǉǳΩǳƴŜ personne subisse une blessure ou des effets nocifs 
ǎǳǊ ǎŀ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǳƴ ŘŀƴƎŜǊΦ  

Superviseur ς Travailleur autorisé par un employeur à superviser ou à diriger 
des travailleurs.  

Supervision directe ς Supervision visuelle assurée directement par un 
ǎǳǇŜǊǾƛǎŜǳǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƴƻƴ 
compétent exécute des tâches. Un superviseur direct est aussi en mesure de 
communiquer rapidement et clairement avec le travailleur sous sa supervision.  

Transpalette ς Chariot élévateur à petite levée, autochargeur et muni de 
ŦƻǳǊŎƘŜǎ ŘŜ ǊƻǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŀŘŀǇǘŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ŦƻƴŘ ŘΩǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ Ł ŘƻǳōƭŜ ŦŀŎŜΣ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ǊƻǳŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŀōŀƛǎǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
espaces entre les plateaux de fond pour soulever la palette du sol en vue du 
transport. 

Travailleur ς Quiconque effectue un travail pour un employeur, avec ou sans 
rémunération.  
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3 INTRODUCTION 

 Le Code de pratique sur les chariots élévateurs à contrepoids renseigne les 
employeurs et les travailleurs sur les 
exigences à remplir pour conduire un 
chariot élévateur à contrepoids de 
façon sécuritaire, conformément à la 
partie 11, Matériel mobile motorisé, 
du Règlement sur la santé et la sécurité 
au travail (SST). Ces exigences 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ 
procédures sont mises en place afin de 
garantir la santé et la sécurité des travailleurs et du public. 

Le présent code correspond aux articles мтс Ŝǘ нлл ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 11, 
Matériel mobile motorisé, du Règlement sur la santé et la sécurité au 
travail (SST). Prière de consulter le code de pratique de la CSTIT sur le matériel 
mobile motorisé pour obtenir de plus amples renseignements. 

Les pratiques en milieu de travail sont évaluées en comparaison avec celles, 
exemplaires, présentées dans ce code afin de déterminer si elles respectent les 
visées des lois et règlements sur la sécurité des Territoires du Nord-Ouest (T.N.-
O.) et du Nunavut. Des pratiques sont acceptables si elles fournissent aux 
travailleurs un niveau de sécurité équivalent ou supérieur à celui garanti par les 
pratiques décrites dans le présent code. 

Ce code est axé sur les responsabilités, les compétences, les procédures 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 
ŎƘŀǊƛƻǘǎ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǎǇects, dont : 

¶ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΤ  

¶ les contrôleurs de la circulation; 

¶ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΤ 

¶ le matériel mobile motorisé 

¶ les plates-formes de travail;  

¶ la protection contre les chutes. 
[Ŝ DǊƻǳǇŜ /{! ŀ ŦƛȄŞ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
de procédures adaptées aux conducteurs de chariot élévateur à contrepoids : 

¶ CSA B335-15 ς Norme de sécurité pour les chariots élévateurs.  
 

Il existe de nombreuses catégories de chariots élévateurs, qui répondent aux 
exigences de divers lieux de travail. Voici quelques exemples de chariots 
élévateurs : 

¶ Classe 1 : Les chariots à moteur électrique à conducteur porté servent 
ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
palettes. Ils existent en versions à trois ou quatre roues (pneus à bandage 

FORMATION DU CONDUCTEUR 
DE CHARIOT ÉLÉVATEUR 

La réglementation sur le matériel 
mobile motorisé exige que 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ 
chariot élévateur.  

 
 
 
 
 

http://www.wscc.nt.ca/fr/sant%C3%A9-et-s%C3%A9curit%C3%A9/renseignements-sur-la-sst/code-de-directives-pratiques
http://www.wscc.nt.ca/fr/sant%C3%A9-et-s%C3%A9curit%C3%A9/renseignements-sur-la-sst/code-de-directives-pratiques
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creux/solides ou gonflés) et en configuration conducteur debout ou assis. 
[Ŝ ƳƻǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴŜ ŘŞƎŀƎŜŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŎŜ ŎƘŀǊƛƻǘ ǎŜ ǇǊşǘŜ Ł 
ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 

¶ Classe 2 : Chariots électriques 
conçus pour allées étroites, pour 
transporter des articles et des 
palettes dans des espaces réduits, 
par exemple dans des entrepôts. Ils 
existent en configuration à 
conducteur assis et debout et en 
modèles à chargement frontal et 
lkatéral.  

¶ Classe 3 : Chariots à moteur 
électrique, à conducteur ou à 
utilisation manuelle pour 
transporter des palettes et articles 
divers dans des espaces réduits. Ils 
existent en versions accompagnées 
ou à conducteur porté. 

¶ Classe 4 : Chariots à moteur à 
combustion interne dotés de pneus à bandage creux ou plein, où le 
conducteuǊ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎŜƻƛǊΦ [Ŝ ŎƘŀǊƛƻǘ ǇŜǳǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 
la ventilation est adéquate. On les retrouve habituellement sur les quais de 
chargement. Divers modèles peuvent fonctionner au diesel, au gaz naturel 
ŎƻƳǇǊƛƳŞΣ ŀǳ ǇǊƻǇŀƴŜ ƻǳ Ł ƭΩŜǎǎŜƴŎŜΦ 

¶ Classe 5 : Chariots à moteur à combustion interne dotés de roues à 
pneumatique, où le conducteur doit être assis. Il sont très semblables aux 
chariots élévateurs de classe 4. Les roues pneumatiques permettent au 
ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜur sur des surfaces battues, par 
exemple sur du gravier et de la terre.  

¶ Classe 6 : Chariots tracteurs, électriques ou à moteur à combustion interne, 
servant habituellement à tirer ou à pousser, et non à soulever des charges. 
On les appelle habituellement « tracteurs de manutention », car on les 
retrouve souvent en version chariot tracteur de bagages dans les aéroports, 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŞǊƻƎŀǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǾƛƻƴΦ  

¶ Classe 7 : Chariots élévateurs pour terrain accidenté, dotés de pneus larges, 
pouvant servir dans les parcs à bois, les chantiers de construction et autres 
endroits où les surfaces sont variables. Ce chariot élévateur peut être 
ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ƳŃǘ ǾŜǊǘƛŎŀƭ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŃǘ ǘŞƭŜǎŎƻǇƛǉǳŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ǎŀ 
portée horizontale. 

Les chariots élévateurs à trois 
roues ont un rayon de braquage 
plus réduit et un système de 
contrepoids différent les rendant 
Ǉƭǳǎ ƳŀƴǆǳǾǊŀōƭŜǎ 
comparativement aux chariots 
élévateurs à quatre roues. 
 

Les chariots élévateurs à quatre 
roues offrent une plus grande 
stabilité dans les virages avec des 
charges lourdes et une meilleure 
rampe maximale que les chariots 
élévateurs à trois roues. 
{ŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜȊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
approprié en fonction du milieu 
de travail. 
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Ce code de pratique est axé sur les chariots élévateurs à contrepoids ayant un 
moteur électrique ou un moteur à combustion interne conçus pour des 
conducteurs assis. À partir de cette section, le mot « chariot élévateur » 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ǘȅǇŜ Ł ŎƻƴǘǊŜǇƻƛŘǎ ŀǾŜŎ ƳŃǘ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ 1, 4, 5 et 7.  
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4 LOIS, RÈGLEMENTS ET NORMES 

Lois sur la sécurité des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut 
Santé et sécurité 
4.            (1) Chaque employeur : 

(a) exploite son établissement de telle façon que la santé et la sécurité 
des personnes qui s'y trouvent ne soi e n t vraisemblablement pas 
mises en danger; 

(b) prend toutes les précautions raisonnables et applique des méthodes 
et techniques raisonnables destinées à protéger la santé et la 
sécurité des personnes présentes dans son établissement;  

(c) fournit les services de premiers soins visés par les règlements 
applicables aux établissements de sa catégorie. 

          όнύ {ƛ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ    
               ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳΣ ǎΩƛƭ ƴΩȅ Ŝƴ ŀ ǇŀǎΣ ƭŜ  
               ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ   
               ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ  
               ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

5.            Au travail, le travailleur qui est employé dans un établissement ou au service 
de celui-ci : 

(a) prend toutes les précautions raisonnables pour assurer sa sécurité et 
celle des autres  personnes présentes dans l'établissement; 

  (b)  au besoin, utilise les dispositifs et porte les vêtements ou accessoires 
de protection que lui fournit son employeur ou que les règlements 
l'obligent à utiliser ou à porter. 

  

Règlements sur la santé et la sécurité au travail  
Territoires du Nord-Ouest et Nunavut 

Personnes mineures 
14.         όмύ [ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŃƎŞŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мс  
                    ŀƴǎ ƴΩŜǎǘ ƻōƭƛƎŞŜ ni autorisée à travailler, selon le cas : 

(f) Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƳƻōƛƭŜ ƳƻǘƻǊƛǎŞΣ ŘŜ ƎǊǳŜ ƻǳ ŘŜ  
monte-charge; 

Verrouillage 
 147.       όмύ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мпуΣ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ƴŜ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł  
                    ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜǎǎŀƛΣ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŞƎƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ     
                   ƳŀŎƘƛƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŀ  
                   machine est verrouillée et le demeure durant cette activité, sauf si  
                   cela met le travailleur en danger. 
Matériel mobile motorisé  
176.     όмύ [ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳ ƭŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ est :  

a) ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ  

clairement lisible que le conducteur peut facilement consulter; 

                       b)  ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊΣ ǎƛ    
                             le ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ ǎƛŝƎŜΦ          
              όнύ [ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ  
                    utilise la ceinture ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŜȄƛƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƭƛƴŞŀ όмύōύΦ 
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Échafaudages, dispositifs aériens, plates-formes de travail élévatrices et structures de 
support temporaires  
200.      (1) [ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ǇƭŀǘŜ-forme de travail installée  
                   sur un chariot élévateur sur lequel un travailleur pourrait être  
                   monté ou descendu, obligé de travailler ou autorisé à travailler  
                   est, à la fois : 

(a) conçue et construite conformément à une norme approuvée ou 
conçue, construite et certifiée par un ingénieur; 

(b) solidement fixée sur les fourches du chariot élévateur, de manière à 
empêcher tout mouvement latéral ou vertical accidentel de la plate-
forme; 

(c) dotée de garde-corps et de garde-pieds qui satisfont aux exigences 
des articles 128 et 129; 

(d) ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ŞŎǊŀƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ǎƛƳƛƭŀire le long du bord de la 
plate-forme ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ ŀǳ ƳŃǘ Řǳ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ǉǳΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ 
du mât. 
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5 RESPONSABILITÉS PRINCIPALES 

Les chariots élévateurs à contrepoids (un type de chariot élévateur) sont du 
matériel mobile motorisé (MMM) utilisé pour déplacer et manipuler des 
éléments dans de nombreux lieux de travail et chantiers extérieurs. Ils peuvent 
ŎǊŞŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ ou qui 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŜǳȄΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ŎƘŀǊƛƻǘǎ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊǎ Ł 
contrepoids ǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ 
ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ 
associés. 

5.1 RESPONSABILITÉS DE LΩ9at[h¸9¦w 

Les employeurs doivent évaluer leurs sites de travail et chantiers pour recenser 
déterminer les dangers existants ou potentiels avant le début des travaux. Ils 
doivent éliminer ou contrôler les dangers relevés en fonction de la hiérarchie 
des contrôles. Prière de consulter le code de pratique de la CSTIT sur 
ƭΩévaluation des risques pour obtenir de plus amples renseignements. Les 
ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǎƻƛŜƴǘ ŦƻǊƳŞǎ Ŝǘ ƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŀ 
supervision nécessaire pour conduire de façon compétente.  

Lƭ ƛƴŎƻƳōŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ōǳŘƎŜǘǎΦ ¦ƴŜ 
part ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ Ŝǎǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 
ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 
ǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩÉtL Ŝǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ 
que la sécurité ne fasse pas les frais de contraintes budgétaires. 

5.2 RESPONSABILITÉS DU CONDUCTEUR 

Le conducteur doit veiller à la sécurité des autres travailleurs et des piétons à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴŘǳƛǘΦ Lƭ ne doit jamais déplacer le 
matériel mobile ou sa charge si une personne se trouve à portée de celui-ci. Il 
doit conǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ Řǳ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
incidents et les quasi-accidents. 

Le conducteur doit : 

¶ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ŜȄŜƳǇǘŜ ŘŜ 
ŘŀƴƎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΤ 

¶ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ Ŝƴ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŀ 
compétence et a obtenu une autorisation pour 
le faire; 

¶ signaler sur-le-champ tout problème 
mécanique; 

¶ conduire le chariot élévateur en toute sécurité 
en tout temps;  

Le conducteur ne 
peut descendre de la 
ŎŀōƛƴŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ 
élévateur avec une 
charge en hauteur. 

 

Il doit suivre les 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǊǊşǘ 

appropriées avant de 
quitter le chariot. 

 

http://www.wscc.nt.ca/fr/sant%C3%A9-et-s%C3%A9curit%C3%A9/renseignements-sur-la-sst/code-de-directives-pratiques
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¶ désigner un signaleur pour le guider si la vue est obstruée, suivre 
uniquement les directives de celui-ŎƛΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ζ ǎƛƎƴŀƭ ŘΩŀǊǊşǘ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ » ς ǎƛ ǉǳƛŎƻƴǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŞƳŜǘ ǳƴ ǎƛƎƴŀƭ ŘΩŀǊǊşǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 
ƭŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŀǊǊşǘŜǊ ƭΩŞǉǳƛpement immédiatement; 

¶ veiller à ce que le signaleur reste dans son champ de vision ς ǎΩƛƭ ǇŜǊŘ ŎŜƭǳƛ-
Ŏƛ ŘŜ ǾǳŜΣ ƭŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŀǊǊşǘŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ce que la communication soit rétablie avec lui; 

¶ couper le moteur du véhicule avant de refaire le plein;  

¶ utiliser toujours le bon type et la bonne qualité de carburant; 

¶ signaler tout déversement de carburant; 

¶ ǇƻǊǘŜǊ ƭΩÉPI approprié. 

5.3 RESPONSABILITÉS DU SUPERVISEUR 

¶ Repérer les actions et les conditions dangereuses. 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎures correctives. 

¶ wŜǎǘŜǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ŀŎǉǳƛǎ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ 
dangers liés : 

o au type de chariot élévateur utilisé  
o aux charges à transporter 
o Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŘǳƛǘ. 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ des conducteurs désignés. 

¶ Faire inspecter le chariot élévateur par un travailleur compétent avant 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ.  

¶ ¢ŜƴƛǊ Ł ƧƻǳǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ 
les rendre accessibles à tous les conducteurs de matériel et aux agents de 
sécurité de la CSTIT, sur demande. 

[Ŝǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƛƻǘǎ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƻǎŜǊ 
un danger aux travailleurs situés à portée des charges 
ou pièces mobiles, et il ne faut donc permettre à 
aucun travailleur de rester à une telle portée. Pour 
éviter de coincer un travailleur entre un objet ou un 
obstacle immobile et un chariot élévateur, le 
superviseur doit envisager les mesures suivantes : 

¶ Éviter que les traǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǇƛƴŎŜƳŜƴǘ.  

¶ Fournir une distance de sécurité minimale de 600 ƳƳ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻōǎǘŀŎƭŜ Ŝǘ ƭŜ 
chariot élévateur. 

¶ Installer des dispositifs de protection ou des barrières pour empêcher 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇƛƴŎŜƳŜƴǘ relevés. 

Il faut fournir des barrières, écriteaux de mise en garde, allées piétonnes, etc., 
ƻǳ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƻǴ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǊƛǎǉǳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊΦ  

Il faut sensibiliser 
les travailleurs au 
risque élevé de 
ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ 
dangereuses. 
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Un chariot élévateur peut écraser les travailleurs pendant son entretien ou son 
ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭ ǊƻǳƭŜ ƻǳ ōŀǎŎǳƭŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ōƭŜǎǎǳǊŜǎ ǇŀǊ ŞŎǊŀǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ 
produire lors des activités de chargement et de déchargement, quand les 
matériaux sont élevés, manipulés ou déplacés par un chariot élévateur.  

Le monoxyde de carbone gazeux émis par les chariots élévateurs fonctionnant 
au combustible et au propane peut submerger les conducteurs et les personnes 
Ł ŎƾǘŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŀǊƛƻǘǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ǎŀƴǎ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ 
adéquate. 

5.4 RESPONSABILITÉS DU SIGNALEUR 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǾƛǎŞŜ ŎƭŀƛǊŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŃŎƘŜ Ł 
accomplir, il doit être aidé par un signaleur. La communication verbale entre le 
signaleur et le conducteur est souvent limitée. Les signaleurs ont la 
responsabilité de fournir des signaux manuels clairs au conducteur en fonction 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊΦ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ C fournit des exemples de signaux couramment utilisés pour les 
conducteurs de chariots élévateurs. Cette annexe peut être imprimée et 
ŀŦŦƛŎƘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
formation sur place. [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řƻƛǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǳȄ ƳŀƴǳŜƭǎ Ł 
utiliser dans un lieu de travail ou chantier pour éviter toute confusion chez les 
conducteurs et signaleurs. 

Il est important que le signaleur confirme avec le conducteur le sens à donner à 
chaque signal manuel avant le début des travaux. 

 

!ǊǊşǘŜǊ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ : Les deux bras 
ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ƭŀǘŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ du coude. 
Les mains sont ouvertes et les paumes sont 
dirigées vers le bas. Les bras se tendent et 
se replient. 

 

 

 

 

Arrêter : ¦ƴ ōǊŀǎ όŘǊƻƛǘ ƻǳ ƎŀǳŎƘŜύ ǎΩŞǘŜƴŘ 
latéralement depuis le coude. La main est ouverte 
et la paume est dirigée vers le bas. Le bras se tend 
et se replie. 

 



 

16  CSTIT | Code de pratique|  Chariots élévateurs à contrepoids 
 

Arrêter le moteur : Utiliser une des deux mains et faire 
glisser le pouce sur la gorge de façon répétée. 

 

 

 

 

 

Arrêter tout : Serrer les deux mains devant le corps. 

 

 

 

 

 

Élever la charge : ;ǘŜƴŘǊŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ōǊŀǎ Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ à la hauteur des épaules. Fermer le poing 
et pointer le pouce vers le haut. 

 

 

 

 

Abaisser la charge : ;ǘŜƴŘǊŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ōǊŀǎ Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŞǇŀǳƭŜǎΦ CƻǊƳŜǊ ƭŜ 
poing et pointer le pouce vers le bas.   

 

 

 

Élever lentement la charge : ;ǘŜƴŘǊŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 
ōǊŀǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŞǇŀǳƭŜǎΦ CŜǊƳŜǊ 
le poing et pointer le pouce vers le haut. Étendre le 
bras opposé qui se trouve le long du corps avec la 
paume vers le bas au niveau du haut du pouce pointé 
vers le haut. (Le signal ressemble à celui de « élever 
la charge ».) 
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Abaisser lentement la charge : ;ǘŜƴŘǊŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 
ōǊŀǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŞǇŀǳƭŜǎΦ DŀǊŘŜǊ ƭŜ 
poing fermé et pointer le pouce vers le bas. Étendre le 
bras opposé qui se trouve le long du corps avec la 
paume vers le haut au niveau du haut du pouce pointé 
vers le bas. (Le signal ressemble à celui de « abaisser la 
charge ».) 

 

 

Il reste cette distance : Le signaleur commence en 
positionnant ses mains avec les paumes tournées 
ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ refléter la distance restante 
pour le conducteur. Les mains se déplacent vers 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ 
ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǊŞǘǊŞŎƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎƛƎƴŀƭ ŘΩŀǊǊşǘΦ 

 

 

Incliner les fourches vers le haut : Avec un bras le 
long du corps, ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀutre bras vers le haut à 
environ 45 degrés, en gardant les doigts tendus. 

 

 

 

 

Incliner les fourches vers le bas : Avec un bras le long du corps,  
ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ōǊŀǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ōŀǎ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ пр degrés, en gardant  
les doigts tendus.  
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6 COMPÉTENCE DU CONDUCTEUR 

Seuls les travailleurs expérimentés et possédant la formation adéquate sont 
autorisés à utiliser les chariots élévateurs. [Ŝǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
leǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
supervision directe supplémentaires, au besoin, pour 
le rester. 

Les personnes doivent être formées quant aux 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 
au manuel du fabricant, aux pratiques exemplaires et 
ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ [ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ 
doivent être effectuées par des personnes compétentes qui ont les 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜǉuises.  

La Norme de sécurité pour les chariots élévateurs (CSA B335-15) présente les 
principaux éléments de la formation à suivre par les conducteurs et précise les 
qualifications que doivent avoir à la fois les formateurs et les techniciens 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ces véhicules.  

Compétences principales et critères de formation clés 

1. Évaluer la capacité du travailleur de conduire un chariot élévateur ς Il faut 
démontrer que le conducteur a les compétences requises et les 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŜȄƛƎŞŜǎ Ł ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ 
qualifié.  

2. Informer le travailleur des danƎŜǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ 
dans un environnement particulier, en tenant compte du type de matériaux 
Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 

3. Documenter la formation et suivre le rendement du conducteur en utilisant 
le chariot élévateur de façon continue, en veillant à procéder à une 
réévaluation et à une certification officielle au moins tous les trois ans. 

[ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ Ǉƭǳǎ 
vaste programme de santé et sécurité au travail (consulter le Code de Pratique), 
ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭlance et une supervision continues. 

Les séances de formation doivent être exhaustives pour que les apprentis 
comprennent les notions essentielles. Cela inclut les volets de la théorie, de la 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩévaluation 
pratique. 

Théorie : /Ŝ ǾƻƭŜǘ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 
ƳŞǘƘƻŘŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ƳŀƎƛǎǘǊŀǳȄΣ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛŦ 
par ordinateur, les vidéos, les diapositives ou des documents écrits. 

Un superviseur non 
compétent ne peut 

pas juger un 
travailleur 

compétent ou non. 
 

http://www.wscc.nt.ca/fr/sant%C3%A9-et-s%C3%A9curit%C3%A9/renseignements-sur-la-sst/code-de-directives-pratiques
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Formation pratique : Ce volet vise la démonstration physique par le formateur 
Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǇǇǊŜƴŀƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƘŀǊƛƻǘ 
ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
personnes formées (apprentis) ne peuvent utiliser un chariot élévateur que 
ǎƻǳǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
qui ne les mettra pas en danger, ni les autres employés.  

Vérification des connaissances : /Ŝ ǾƻƭŜǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘŜ 
compǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎΤ Ł ƭΩƻǊŀƭΣ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ƻǳ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ 
test visuel. 

Évaluation pratique : /Ŝ ǾƻƭŜǘ ǾƛǎŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛ 
Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ ǎǳǊ ǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
prédéterminés. Il faut répéter cette évaluation au moins tous les trois ans sur le 
lieu de travail. 

6.1 LISTE DES NOTIONS ET DES COMPÉTENCES PRATIQUES À 
TRANSMETTRE 

Ã Les Lois sur la sécurité (Territoires du 
Nord-Ouest et Nunavut) et leurs 
règlements 

Ã Les politiques et les procédures de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Ã Le manuel de fonctionnement et les 
spécifications du fabricant 

Ã [Ŝǎ ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
Ã La stabilité 
Ã [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
Ã La vérification du chariot avant la 

conduite 
Ã Le démarrage 
Ã Le déplacement avec ou sans charge et 

la sécurité des piétons 
Ã [ΩŀǊǊşǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜΣ ƭŜǎ ǾƛǊŀƎŜǎΣ 

la marche avant, la marche arrière, 
avec ou sans charge  

Ã [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ 
aupǊŝǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ 

Ã La manutention de la charge 
Ã [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 
Ã La prise et la mise en place des charges 
Ã [ΩŜƳǇƛƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƛƭŀƎŜ 
Ã La manutention adaptée aux différents sites 

(quais, véhicules de transport, structures ou wagons)  
Ã [ŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 

La norme CSA B335-15 énonce 
les éléments essentiels de la 
formation touchant la 
conception, la construction, 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
chariots élévateurs, ainsi que la 
formation des caristes.  
 

Cette norme donne aussi un 
aperçu de la formation et des 
qualifications recommandées 
pour les formateurs de caristes 
Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
de ces véhicules. Elle peut être 
utile aux employeurs qui 
élaborent un programme de 
formation sur la conduite de 
chariots élévateurs. 
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Pour lever du personnel, le 
chariot élévateur doit 
satisfaire aux exigences 
ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 200 du 
Règlement sur la SST.  
 

Ã Le levage et la descente de personnel, et le 
soutien aux employés 

Ã [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎ 
Ã Les dangers propres à un lieu de travail  
Ã Les procédures à suivre pour arrêter 
Ã Les procédures à suivre pour quitter son poste 
Ã Le ravitaillement en carburant et le 

rechargement  
des batteries 

6.2 DIRECTIVES RELATIVES AUX SOURCES 
5Ω;b9wDL9 

[ΩŀǇǇǊŜƴǘƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩÉPI 
approprié, du positionnement et de la 
sécurisation de la fourche, des exigences du fabricant et des fournisseurs, des 
lois applicables, des dangers Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ ŀǳȄ 
ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 
1. [ΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇŀƴŜ 

o [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Řǳ ǇǊƻǇŀƴŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǘƻȄƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƭŀƳƳŀōƛƭƛǘŞ 
o Les composantes des bouteilles et les exigences en matière 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ 

o LŜ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ 
2. Le ravitaillement en divers hydrocarbures (diesel, essence, gaz naturel) 
3. La recharge et le remplacement de batteries 

[Ŝǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝǘ la 
manipulation de produits contrôlés, comme le propane, conformément au 
{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳ 
travail (SIMDUT). Il importe de former les travailleurs qui font le plein en 
carburant des chariots élévateurs, conformément au SIMDUT 2015. 

[Ŝǎ ŎƘŀǊƛƻǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ŀǳ ŘƛŜǎŜƭΣ Ł ƭΩŜǎǎŜƴŎŜΣ ŀǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƳǇǊƛƳŞ Ŝǘ ŀǳ 
propane ne peuvent être conduits là où des poussières combustibles ou des gaz 
ou vapeurs inflammables pourraient être présents à une concentration 
susceptiblŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻǎƛƻƴΦ Lƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩşǘǊŜ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ 
ŘŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƻǴ ƭŜ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ Ŝǘ 
ŘΩŜƳǇƻƛǎƻƴƴŜǊ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΦ 

Il est interdit à un travailleur : 

¶ ŘŜ ŦǳƳŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ тΣр ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜur pendant le 
ravitaillement en carburant; ou 

¶ ŘŜ ǊŀǾƛǘŀƛƭƭŜǊ ǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀƭƭǳƳŀƎŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
7,5 mètres. 
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6.3 FORMATION DE RAPPEL (RECYCLAGE) 

[Ŝǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ƴŞƎƭƛƎŜƴǘǎ ǎΩƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƛƻǘǎ 
élévateurs depǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΦ Lƭ ƛƴŎƻƳōŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ 
du conducteur de façon continue. 

¦ƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ 
mise à jour liée au milieu de travail est nécessaire, notamment dans les 
circonstances suivantes : 

¶ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
lieu de travail;  

o [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ Ł ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ 
ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ ƻǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘΤ 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ utilisé par le conducteur a été modifié;  

¶ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
conduite;  

o [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǊƛƻǘǎ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜΤ 

¶ Lorsque des lois et règlements sont modifiés; 

¶ Lorsque le superviseur a relevé des lacunes dans les compétences ou les 
connaissances; 

¶ Lorsque le conducteur a été impliqué dans un incident ou un quasi-accident, ou 
o ǎΩƛƭ ŀ ƻōǎŜǊǾŞ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴƻƴ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜΦ 
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Règlement sur la santé et la 
sécurité au travail, 
article 163 :  
όмύ [ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜΣ 
avant de démarrer du 
matériel mobile motorisé, le 
travailleur effectue une 
inspection visuelle complète 
du matériel et de la zone 
avoisinante pour ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ƴƛǎ 
en danger par le démarrage 
du matériel. 
(2) Un travailleur ne peut 
démarrer du matériel mobile 
motorisé tant que 
ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŜȄƛƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
paragraphe όмύ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
achevée. 
 

7 INSPECTION 

[ΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ Şlévateur doit 
comprendre une vérification de sécurité de 
ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
conduit de façon sécuritaire; cette 
ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ 
sécurité et être effectuée pour chaque quart 
de travail au cours duquel ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ 
utilisé. 

7.1 INSPECTION VISUELLE 

!Ǿŀƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊΣ ƭŜ 
conducteur doit effectuer une inspection 
visuelle du matériel et de la zone avoisinante 
pour assurer un démarrage en sécurité. Une 
marche autour du chariot élévateǳǊΣ ǉǳΩƻƴ 
appelle « ǘƻǳǊ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ » ou encore 
« ronde de sécurité », permet au conducteur 
de voir : 

¶ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ 
évidents;  

¶ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎΤ 

¶ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΤ  

¶ les travailleurs exposés à un risque pendant la conduite du matériel. 

7.2  SÉCURITÉ DU MATÉRIEL 

Le conducteur doit examiner les chaînes et le mât, voir si des organes de levage 
ǎƻƴǘ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞǎ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ŦǳƛŜƴǘΣ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭŜǾŀƎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ǉǳƛ 
ƛƴǘŝƎǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ [Ŝǎ ƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ : 

¶ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩǳǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊŎƘŜΤ 

¶ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƴŜǳǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƛǊΤ 

¶ les niveaux des fluides et du carburant; 

¶ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǘǘŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻƭȅǘŜΤ 

¶ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘŜǳǊ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ 
course; 

¶ le fonctionnement des témoins et indicateurs du tableau de bord; 

¶ le maintien du frein de stationnement; 

¶ le maintien de la pression dans le frein à pied; 
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¶ le fonctionnement en douceur des mécanismes de levage et de 
basculement; 

¶ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŀǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜ ŀǊǊƛŝǊŜΤ 

¶ le fonctionnement des phŀǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜΤ 

¶ ƭŜǎ ǎƻƴǎ ƛƴƘŀōƛǘǳŜƭǎ ǉǳŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 
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8 ENTRETIEN 

Les chariots élévateurs doivent être maintenus en bon état afin de ne pas 
compromettre la santé et sécurité des travailleurs, et de réaliser en toute 
sécurité les opérations prévues.  

¶ Les inspections, les tests et les entretiens ne doivent être effectués que par 
des personnes compétentes. 

¶ Les inspections, les tests, les entretiens, les réparations ou les modifications 
doivent être consignés dans un registre conservé sur le lieu de travail et 
précisant le nom et les qualifications de la personne les ayant effectués.  

Il faut préparer des instructions écrites sur la nature et la fréquence des 
inspections, des tests et des entretiens, en tenant compte de la nature des 
travaux et des conditions environnementales auxquelles est exposé le chariot 
élévateur. Ces instructions doivent être au moins équivalentes aux exigences 
minimales établies par le fabricant. Elles doivent comprendre la vérification de 
la capacité de levage du chariot élévateur avant sa première utilisation ainsi 
ǉǳΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎΦ  

Les instructions du fabricant du chariot élévateur, qui comprennent les manuels 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ şǘǊŜ 
disponibles. Les travailleurs doivent connaître ces instructions. Seules les 
personnes compétentes, comme le représentant du fabricant ou un technicien 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ 
remplacements de pièces pour un chariot élévateur. 

Lƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘions, les réparations et les ajouts qui influent 
ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ 
ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŘŜ ǘŜƭǎ ŀƧƻǳǘǎ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 
sont effectués, il est important de mettre à jour les affiches, les étiquettes ou 
ƭŜǎ ǾƛƎƴŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ  
 

tǊŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ : 

1. Respecter les instructions du fabricant et y ajouter un entretien 
supplémentaire à 500, 1 000, 2 000 et 4 000 ƘŜǳǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ 

mécanicien compétent. Ο 
2. 5ŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊΣ ƭŜ 
Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ǘŜǎǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ. 

3. Effectuer des inspections du circuit hydraulique et du mât, notamment une 
vérification annuelle de la capacité de levage.  

4. Effectuer des inspections des fourches, en vérifiant notamment : 

¶ ƭΩǳǎǳǊŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊŎƘŜǎΤ 

¶ les fissures de surface;Ο 

¶ ƭŀ ǊŜŎǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞΤ  

¶ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞΤΟ 
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¶ la différence de hauteur entre les pattes de fourche;  

¶ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŜǊǊƻǳ όƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜύΤΟ 

¶ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜǎ ŦƻǳǊŎƘŜǎ όƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜύΦΟ 
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Déplacer de façon 
sécuritaire les charges 

près du sol 
 

9 CONDUITE DU MATÉRIEL 

Chaque site de travail ou chantier doit établir et faire respecter une série de 
ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ǎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
particulières. 

9.1 SÉCURITÉ GÉNÉRALE 

Il existe plusieurs types de chariots élévateurs, 
tous étant conçus différemment en fonction 
ŘΩǳƴ ōǳǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŞΦ [Ŝǎ 
ŘŀƴƎŜǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ 
varient en fonction du type, de la marque et du 
modèle de chariot élévateur, ainsi que des 
travaux à effectuer.  

¶ Garder la voie de circulation du chariot 
ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ ŜȄŜƳǇǘŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ.  

¶ Veiller à ce que la hauteur libre et le 
dégagement latéral dans les allées, aux quais 
de chargement et aux entrées de porte 
permettent un déplacement facile de la 
charge et la conduite sécuritaire du chariot. 

¶ Prévoir des passerelles qui séparent les piétons des zones de circulation du 
chariot élévateur. 

¶ Prévoir un éclairage adéquat dans les zones où les chariots 
 élévateurs sont conduits. 

¶ Contrôler les risques supplémentaires que 
posent les cours  extérieurs et les 
chantiers de construction.  

¶ Aérer le lieu de travail pour prévenir 
ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊǎ. 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘ 
sont sécuritaires et conviennent au type 
ŘŜ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŞΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
peuvent résister à la charge. 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŜǾŀƎŜΣ 
ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ Řǳ ǘŀōƭƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
caractéristiques du chariot élévateur doivent convenir : 

¶ aux types de charges et matériaux; 

¶ aux terrains; 

¶ aux conditions environnementales; 

¶ à la configuration du lieu de travail ou du chantier. 
 

Tous les chariots élévateurs 
Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ǎƛŝƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
aussi être équiǇŞǎ ŘΩǳƴŜ 
ceinture de sécurité. 

Les employeurs doivent 
veiller à ce que les 
conducteurs de chariots 
élévateurs portent leur 
ceinture de sécurité. 
 
 
 



 

27  CSTIT | Code de pratique|  Chariots élévateurs à contrepoids 
 

Il faut toujours abaisser la 
charge avant un virage et 
ne la remonter que 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 
le faire. 
 

9.2 PORT DE CEINTURES DE SÉCURITÉ DANS LES CHARIOTS 
ÉLÉVATEURS 

Le port de ceintures de sécurité bien ajustées est essentiel à la conduite 
ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊΦ 5ŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŜƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
ŎŀōƛƴŜ Ŝǎǘ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ ƻǴ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊΦ 

Comme la ceinture de sécurité est conçue pour retenir le conducteur dans 
ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎŀǇƻǘŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇŜǳǘ 
ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎΦ {ƛ ƭŀ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōƛŜƴ ŀƧǳǎǘŞŜΣ ƭŜ 
ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ōƛŜƴ ǇǊƻǘŞƎŞ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞ Ł ŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ 
supplémentaires dans un retournement (tonneau).  

{Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
de suivre les spécifications du fabricant pour en installer une. 

9.3 STABILITÉ DU CHARIOT ÉLÉVATEUR 

Les conducteurs doivent spécialement porter attention aux conditions 
ŘΩǳǘƛƭƛǎation particulières, comme une surface inégale ou changeante, ou un 
terrain accidenté. Ils doivent être attentifs pour éviter tout contact avec des 
installations en hauteur comme les lampes et les tuyaux. 

Voici des conditions qui peuvent affecter la stabilité du chariot élévateur : 

[ΩŞǘŀǘ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ Řǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊΤ 
Le centre de gravité à une hauteur 
donnée; 
Les forces dynamiques et 
statiques;  
Le type ou la classe de chariot;  
La vitesse;  
Les pratiques de chargement; 

[ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 
rappel; 
Le poids de batteries; 
Une utilisation inappropriée; 
Un mauvais gonflage des pneus;  
Un entretien défectueux;  
Un entreposage défectueux. 

 
Le conducteur ne doit pas tourner le chariot 
élévateur dans  
une pente ou avec une charge en hauteur, car 
cela modifie  
le centre de gravité et diminue la stabilité du 
matériel. Les conducteurs doivent garder la 
charge le plus ōŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ le 
chariot élévateur soit en place pour la lever. 
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9.4 MANUTENTION DE LA CHARGE 

¶ [Ŝǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǾŜǊΣ 
abaisser, porter, manipuler ou transporter des charges lourdes ou 
encombrantes. 

¶ [ƻǊǎ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇƛƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
étagère, le chariot élévateur doit être conduit de façon à ne poser aucun 
risque pour la sécurité de quiconque. 

¶ Aucune charge ne doit dépasser la capacité nominale maximale. La 
manutention de la charge doit se faire conformément aux restrictions 
imposées pour la hauteur et le poids des charges, lesquelles sont indiquées 
sur le tableau des charges du chariot. 

¶ La longueur des fourches doit correspondre au 
moins aux deux tiers de celle de la charge. 

¶ Un conducteur doit rester dans la cabine 
ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǎǘ ƭŜǾŞŜΦ 

¶ Lƭ Ŧŀǳǘ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜ 
pour le positionnement, la sécurisation et le 
transport de charges avec des éléments de 
fixation ou attachements.  

¶ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǇǊǳŘŜƴǘ ƭƻǊǎ 
ŘŜ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƴǘ ƻǳ 
ƭΩŀǊǊƛŝǊŜΦ 

¶ Il faut bien immobiliser les charges 
susceptibles de basculer ou de tomber et de 
ōƭŜǎǎŜǊ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴΦ 

¶ Il faut immobiliser un véhicule et le sécuriser contre tout mouvement 
ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ȅ ŜƴǘǊŜǊ ƻǳ Ŝƴ ǎƻǊǘƛǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ 
chargement (cales de roue, ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜ Ł 
quai, etc.). 

¶ Le conducteur doit immobiliser et sécuriser le chariot élévateur avant de le 
quitter et de le laisser sans surveillance.  

¶ Les rallonges de fourches, bennes et autres attachements doivent être 
abaissés ou bien soutenus avec un chariot élévateur ou monte-charge 
stationnaire. 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ōƛŜƴ ǾƻƛǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜΣ ƛƭ 
doit opter pour une conduite du chariot élévateur en marche arrière ou un 
guidage par un signaleur compétent. 
 
 
 

Aucune partie de la 
charge ne peut être 

transportée au-dessus 
ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊΦ 
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9.5 LIMITES DE CHARGE 

Les employeurs doivent veiller à ce que 
les chariots élévateurs présentent un 
tableau de classification de charge 
durable et lisible (une plaque de 
capacité). Chaque chariot élévateur doit 
afficher clairement les renseignements 
suivants : 

¶ La charge nominale maximale; 

¶ La variation de la charge nominale 
maximale en fonction de 
ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜΦ 

Un chariot élévateur modifié doit 
afficher des renseignements à 
jour qui correspondent aux 
nouvelles limites de charge.  

Une nouvelle pièce de fixation 
peut modifier la capacité de 
charge disponible. Le conducteur 
Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀǊƛƻǘ 
ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊŎƘŀǊƎŞΦ 
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ANNEXE A : FORMULAIRE D’ÉVALUATION DE LA COMPÉTENCE   
Superviseur Υ ;ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŞƴǳƳŞǊŞ Ŏƛ-dessous selon un barème comportant trois options, puis rédiger 

un commentaire justifiant la note. Le travailleur doit au moins répondre aux attentes pour être autorisé à conduire le matériel 

de façon autonome. 

NOTES 

Attentes dépassées = 3 Attentes atteintes = 2 Attentes non atteintes = 1 

CATÉGORIE NOTE  COMMENTAIRES 

Renseignements généraux 

Être certifié pour conduire le matériel (recertification requise tous les trois ans) et détenir une 
preuve de formation facilement accessible 

  

Suivre les directives et poser des questions pertinentes pour obtenir des éclaircissements   

Se montrer capable de garder le matériel dans un état propre et ordonné   

Comprendre les lignes directrices ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ 
ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ 

  

¢ŞƳƻƛƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƻǳ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎ   

!ǾƻƛǊ ǇŀǎǎŞ Ŝƴ ǊŜǾǳŜ ƭŜ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ du propriétaire   

Équipement de protection individuelle [ÉPI] 

tƻǊǘŜǊ ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ;tL ǊŜǉǳƛǎ όŎŀǎǉǳŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭǳƴŜǘǘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘǊƛŎŜǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳŘƛǘƛŦǎΣ 
bottes de sécurité et gants) 

  

Inspection du matériel 

Effectuer une ronde de sécurité méthodique (notamment pour repérer les fuites et fissures) et 
ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

  

±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊǎ   

Procéder à des inspections préalables aux entretiens, notamment les commandes au sol et les 
capteurs de sécurité (basculement) 

  

Remplir la liste de vérification préalable   

Ergonomie 

¢ŞƳƻƛƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ όǎŀƴǎ ƎǊƛƳǇŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ Ŝƴ 
suivant la règle des trois points de contact) 

  

Conduite du matériel 

5ŞƳƻƴǘǊŜǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ   

aŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳŀŎƘƛƴŜ ƻǳ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŎŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǎƻƴǎ ƛƴƘŀōƛǘǳŜƭǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ 
réchauffement 
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NOTES 

Attentes dépassées = 3 Attentes atteintes = 2 Attentes non atteintes = 1 

CATÉGORIE NOTE COMMENTAIRES 

Savoir appliquer les fonctions individuelles du matériel et les alarmes de recul (avertisseurs)   

{ŀǾƻƛǊ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ   

Savoir procéder à la fermeture de ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ όōƻǳǘƻƴ ŘΩŀǊǊşǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŜǘŎΦύ   

Assurer le fonctionnement du matériel conformément aux indications du fabricant   

Vérifier les dégagements dans toutes les directions et affecter un signaleur dans les zones 
congestionnées 

  

Veiller à ce que les commandes fonctionnent adéquatement   

Veiller à ce que le MMM avance en douceur et de façon coordonnée, pour que les déplacements 
soient conformes aux limites de vitesse et adaptés aux risques 

  

 

Révision 

Mois et année de la prochaine révision : 

ώbƻƳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ς en lettres 
moulées] 

ώ{ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞϐ ώ5ŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴϐ 

   

ώbƻƳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ς en lettres 
moulées] 

ώ{ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞϐ ώ5ŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴϐ 

   

ώbƻƳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ς en lettres 
moulées] 

[Signature ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞϐ ώ5ŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴϐ 

   

 
 
 
 
 
 
 
 



 

32  CSTIT | Code de pratique|  Chariots élévateurs à contrepoids 
 

ANNEXE B : VÉRIFICATION JOURNALIÈRE PRÉALABLE À LA CONDUITE 

No de chariot élévateur : Date: Marque  Quart de travail  

  ÉVALUATION Commentaires 

Le chariot élévateur a-t-ƛƭ ƭΩŀƛǊ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΚ  

Y a-t-il une bonne ventilation pour utiliser le chariot élévateur?  

La plaque de capacité du fabricant est-elle propre et lisible?  

Le manuel du fabricant est-il présent?  

Vérifier si les chaînes de levage ont une tension égale et repérer les chevilles cassées, les liens endommagés et la corrosion.  

Repérer les fissures sur les fourches, et vérifier si les goupilles de blocage fonctionnent de façon sécuritaire  

±ŞǊƛŦƛŜǊ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ōƻǳƭƻƴǎ ƭŃŎƘŜǎ ƴƛ ŘŜ ŦƛǎǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴƛ ǎǳǊ le dossier et le siège ς le siège est-il 
ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ-ci fonctionne-t-elle adéquatement? 

 

±ŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ŎȅƭƛƴŘǊŜǎ ŘŜ ƭŜǾŀƎŜΣ ŘΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƭŀǘŞǊŀƭ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎΣ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ǎƛƎne de 
fuite ou de corrosion. 

 

±ŞǊƛŦƛŜǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩǳǎǳǊŜΣ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻǊǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǳȅŀǳȄ Ŝǘ ǊŀŎŎƻǊŘǎΦ  

±ŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ŞŎǊƻǳǎ ŘŜ ǊƻǳŜ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǎŜǊǊŞǎ Ŝǘ ǎΩƛƭ Ŝƴ ƳŀƴǉǳŜ ς les pneus sont-ils intacts, sans marque de dommage sur le 
caoutchouc? La pression ŘΩŀƛǊ Ŝǎǘ-elle appropriée? 

 

Les phares et le klaxon fonctionnent-ils?  

Vérifier les niveaux de carburant.  

±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ ŦƭǳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƛǉǳƛŘŜ Ł ŦǊŜƛƴǎΣ ƭΩƘǳƛƭŜ Řǳ ƳƻǘŜǳǊΣ ƭΩƘǳƛƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƛǉǳƛŘŜ ŘŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎement ς 
y a-t-il des signes de fuites sous le chariot élévateur? 

 

±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ǇǊƻǇŀƴŜ ǇƻǳǊ ǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ƻǳ Řǳ ƎƛǾǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘǎΦ 9ǎǘ-ce que le clapet de surpression 
pointe à la verticale? Les ferrures de retenue du réservoir sont-elles bien fixées? 

 

±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊΦ  

Démarrer le moteur et vérifier que les jauges du tableau de bord indiquent les bonnes mesures.  

±ŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǳƴ ƧŜǳ ŜȄŎŜǎǎƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭŀƴǘΦ  

Est-ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ƳŃǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǳǊŎƘŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘΣ ǎΩŀōŀƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ ǎΩƛƴŎƭƛƴŜƴǘ ǎŀƴǎ ƘŜǳǊǘΚ  

±ŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƳōǊŀȅŀƎŜ ǎΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘΦ tŀǎǎŜ-t-il difficilement?  

Enfoncer la pédale de frein pendant 10 secondes. Y a-t-il une dérive observable avec la pression en marche avant et en 
marche arrière? 

 

Le frein de ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜ-t-il bien en marche avant et en marche arrière.  

{Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǊƛƻǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭŀ ōŀǘǘŜǊƛŜ Ŝǎǘ-elle en bon état et chargée?  

Tous les branchements sont-ƛƭǎ ǎŜǊǊŞǎΚ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ƛƴŘƛǉǳŜ-t-il une charge suffisante au moment de tourner la clé?  

Signaler toute constatation à votre superviseur immédiatement (insérez les notes ici) : 

  

 

Conducteur :          Signature : 
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ANNEXE C : SIGNAUX MANUELS POUR CHARIOTS ÉLÉVATEURS  

  
 
 
 
 
 
 
 
 

!ǊǊşǘŜǊ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêter 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêter le moteur  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêter tout  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Élever la charge  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abaisser la charge  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Élever lentement la charge  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abaisser lentement la charge  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il reste cette distance  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Incliner les fourches vers le haut  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Incliner les fourches vers le bas  

 
Le conducteur ne doit tenir compte 
que des signaux transmis par le 
signaleur désigné. 
 
[ΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŀƭ ŘΩŀǊǊşǘ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł 
cette règle. Le conducteur doit 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǘ ǎƛƎƴŀƭ ŘΩŀǊǊşǘ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

 
     Vous pouvez obtenir une version imprimable de ces signaux manuels au www.wscc.nt.ca/fr. 

http://www.wscc.nt.ca/fr/sant%C3%A9-et-s%C3%A9curit%C3%A9/renseignements-sur-la-sst/code-de-directives-pratiques


Signalement des urgences à la CSTIT 
Ligne de signalement d’incident 24 

heures sur 24 
 

1-800-661-0792 
 

 

 

 Si vous souhaitez obtenir ce code de pratique dans une autre langue, veuillez communiquer avec nous. 

 

Chariots élévateurs à contrepoids 
 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻn des travailleurs  
Territoires du Nord-Ouest et Nunavut 

 


